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Partie 1: Droits des élus et démarches à accomplir à 
l'issue du mandat local

Fin de mandat

Modalités et dates précises

Indemnités

Versement et cessation

Obligations

Déclarations obligatoires

Droits acquis

Protections et avantages



La fin du mandat : jusqu'à quand les fonctions sont-

elles exercées ?

Conseillers municipaux (dont CM délégués)

Les pouvoirs prennent fin dès lors qu’une nouvelle équipe

municipale est élue. 

Ainsi :

- Elections au 1er tour = fin de mandat au 1er tour

- Elections au 2nd tour = fin de mandat au 2nd tour

Maire et adjoints

Le maire sortant doit :

- convoquer le nouveau conseil municipal ;

- constituer l’ordre du jour (élection du maire et des adjoints).

Continuent l'exercice de leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs

successeurs (art. L 2122-15 du CGCT).

Peuvent signer tous documents afférents à leurs fonctions jusqu'à la 

séance d'installation du nouveau conseil (mais se limite aux

« affaires courantes »).

Mais il ne préside pas le conseil d’installation : il ne lui revient 
pas d’ouvrir la séance ou d’installer le conseil, de telles
prérogatives revenant seulement au doyen d’âge .



La fin du mandat : jusqu'à
quand sont versées les 

indemnités ?

Cessation des fonctions

Les indemnités cessent au 

moment où les élus perdent 

effectivement leurs fonctions.

Maire et adjoints

Continuent de percevoir leurs 

indemnités jusqu'à l'installation 

de leurs successeurs.

Base légale

Article L2122-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).



La fin du mandat : déclaration 

d'intérêts et de patrimoine

Élus concernés

Chefs des exécutifs et élus titulaires d'une délégation dans certaines collectivités 

(maires +20 000 hab.; adjoints +100 000 hab. notamment).

Contenu

Déclaration exhaustive des intérêts et du patrimoine selon les modèles officiels.

Objectif

Garantir la transparence et prévenir les conflits d'intérêts dans la vie publique.



La fin du mandat : procédure de déclaration

Échéance

À faire deux mois au plus tôt et un mois au

plus tard avant l'expiration des fonctions.

Modalité

Procédure exclusivement en ligne sur le site 

de la HATVP.

Adresse

https://declarations.hatvp.fr/#/

https://declarations.hatvp.fr/%23/


Les droits des élus à l'issue de leur mandat

Prestations sociales

Indemnités à déclarer

Allocation de fin de mandat

Pour les élus répondant aux critères

Réintégration professionnelle

Garanties de retour à l'emploi

VAE

Validation des acquis de l'expérience

Formation

Utilisation du DIFE

Retraite

Droits spécifiques



Allocation chômage et 

prestations sociales

Éligibilité – 2 remarques :

• Les indemnités de fonction perçues par l’élu 

au titre de sa dernière fonction élective ne 

rentrent pas dans le calcul de la 

rémunération de référence utilisée pour la

fixation du montant de l’allocation de retour 

à l’emploi (ARE).

• Les élus percevant des indemnités peuvent

bénéficier de diverses prestations sociales,

comme n’importe quel autre administré.

Montant des indemnités

à déclarer

C’est le Montant Net Social 

(MNS) qui doit être déclaré 

auprès des organismes sociaux.

Déduction FRFE

La Fraction Représentative des Frais d'Emploi doit notamment être déduite du 

MNS.



MNS et FRFE Extraits Guide AMF - Statut de
l’élu(e) local(e), p. 53

FRACTION REPRESENTATIVE DES FRAIS D’EMPLOI (FRFE)

Forme d’abattement fiscal pour tous les élus détenant des mandats indemnisés
(maire, adjoint, président et vice-président d’EPCI, etc.)



Calcul pratique : bulletins 

d'indemnité et FRFE

1 Identification du bulletin

Exemple d'un maire d'une 

commune de +3500 habitants 

avec un seul mandat.

2 Montant FRFE

698,80 euros depuis le 1er 

janvier 2024 pour un mandat 

unique.

3 Application

Cette somme est à déduire du montant net social pour les 

déclarations de ressources.



Cas particulier : proratisation de la 

FRFE pour mandats multiples

3
Mandats

Nombre de mandats de l'élu

1750€
Indemnités totales

Montant mensuel cumulé

1592,80€
FRFE totale

Montant depuis 01/01/2024



Documents justificatifs pour les prestations sociales

Les élus doivent conserver tous les documents justificatifs pendant la durée légale pour répondre aux éventuelles demandes des organismes sociaux.



Allocation de fin de mandat - Cadre légal

Base légale

Article L.2123-11-2 du CGCT

Principe

Soutien financier temporaire aux élus en fin de mandat pour faciliter le retour à la vie professionnelle.

Objectif

Compensation partielle de la perte d'indemnités



Allocation de fin de mandat - Bénéficiaires

Élus concernés

• Maires des communes de 1 000 habitants et plus

• Adjoints au maire des communes de plus de 10 000 habitants

• Présidents et VP des EPCI à fiscalité propre

• Présidents et VP des conseils départementaux et régionaux

Conditions d'éligibilité

• Avoir perdu son mandat à la suite des élections (les élus

démissionnaires ne peuvent pas prétendre à l’allocation).

• Avoir cessé (complètement*) d'exercer son activité 

professionnelle pour assumer un mandat local.

• Et être dans l'une des situations suivantes :

➢ Être inscrit comme demandeur d'emploi à France Travail

ou

➢ Avoir repris une activité professionnelle procurant des revenus 

inférieurs aux indemnités antérieures



Allocation de fin de mandat - Calcul et durée

Calcul de base

Différence entre l'indemnité brute 

mensuelle perçue et le revenu actuel 

(revenu perçu à l’issue du mandat)

6 premiers mois

Taux maximal de 80% de la différence

entre l’indemnité brute mensuelle perçue 

pendant le mandat et le revenu perçu à 

l’issue du mandat.

7e au 12e mois

Taux maximal réduit à 40% de l'indemnité 

perdue

Durée maximale

Versement limité à un an maximum

Exemple : Pour une indemnité perdue de 1500€ bruts sans autres ressources, l'allocation s'élèvera à 1200€ (1500 x 80%) pendant les 6 premiers

mois.



Allocation de fin de mandat

Éligibilité

Un maire devenant adjoint peut demander l'allocation pour

son mandat de maire perdu.

Mais attention : lorsqu’un élu perd simultanément plusieurs 

mandats, il ne peut demander l’allocation que pour un seul de 

ses mandats.

Exemple (maire qui touchait 2000 euros brut
d’indemnité, qui devient adjoint avec 800 euros 

nets d’indemnités).
Le montant de l’allocation, les 6 premiers mois, sera 

de 80% de 1200 €, soit 960 € bruts.



Allocation de fin de mandat - Procédure

Demande

Formulaire dématérialisé à compléter sur le 

site de la Caisse des Dépôts (ou envoi du 

dossier par courrier ou par email).

Informations complémentaires utiles

https://politiques-

sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
Justificatifs

Documents prouvant la situation

professionnelle et les revenus perçus.

Demande à adresser au FAEFM dans les onze 

mois suivant la fin du mandat (après le 

dernier tour de scrutin).

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/FAEFM


Droit à réintégration professionnelle

Demande à effectuer à l’employeur dans les 2 mois qui suivent l’expiration du mandat.

Bénéficiaires

• Maires et adjoints

• Présidents et VP des communautés

• Présidents et VP des conseils 

départementaux et régionaux

Conditions

Élus (salariés) ayant cessé totalement* leur 

activité professionnelle pour se consacrer à 

leur mandat (détachement pour les 

fonctionnaires)

Au moins un an d'ancienneté chez leur

employeur avant le mandat.

Limité à 2 mandats consécutifs.

Ce droit ne s’applique pas aux élus ayant

réduit leur activité professionnelle.

Droits associés

• Droit à retrouver son précédent emploi 

avec rémunération équivalente

• Stage de remise à niveau

• Formation professionnelle

• Bilan de compétences

Articles L3142-84 
Code du travail et 

L2123-9 CGCT Articles L2123-11 et 
L2123-11-1 CGCT



Droit individuel à la formation 

(DIFE) – Rappels !

400€
Montant annuel

Crédit formation par an et par élu

800€
Cumul maximum

Plafond de cumul sur deux ans

1%
Financement

Prélevé sur les indemnités des élus

Accessible à tous les élus, même sans indemnité.

Création préalable de votre identité numérique sur l'application France Identité.



Formation pour la réinsertion 

professionnelle post-mandat

Délai d'utilisation DIFE

Six mois après l'expiration du mandat pour consommer le DIFE

A noter la possibilité de cumuler les financements du DIFE avec les dispositifs de

financement de la formation professionnelle de droit commun (CPF, France Travail…).

Bénéficiaires

Élus non retraités n'exerçant plus aucun mandat électif local.

Finalité

Uniquement pour les formations contribuant à la réinsertion professionnelle (dont les 

bilans de compétences = identification des aptitudes développées pendant le mandat électoral)

Catalogue

Formations répertoriées sur www.moncompteformation.gouv.fr

http://www.moncompteformation.gouv.fr/


Bilan de compétences – Est-il 

finançable par le DIFE ?

Analyse des 

compétences

Identification des 

aptitudes développées 

pendant le mandat 

électoral.

Projet 

professionnel

Définition d'un parcours 

de reconversion adapté 

au profil de l'élu.

Financement

Éligible au DIFE et 

potentiellement au CPF 

selon votre situation.

Le  bilan  de  compétences  constitue  une  étape clé  pour  valoriser  l'expérience

acquise pendant le mandat.



Un élu réélu conserve-t-il ses 400

de DIFE s’il ne les a pas consommés

avant les élections de mars 2026 ?

Les élus qui repartent pour un prochain mandat conservent-ils leur
cagnotte DIFE ?
En principe non, sauf ceux qui sont encore en activité. Ils peuvent 
mobiliser les crédits jusqu’à 6 mois après la fin du mandat.

Et  à  partir  de  quand  les  nouveaux  élus  de  mars  2026  sont-ils
crédités leur compte DIFE ?
L’alimentation  des  comptes  sur  Mon  Compte  Élu  se  fait 
automatiquement  chaque  année  à  la  date  anniversaire  du 
troisième lundi suivant le premier tour de l’élection qui a permis 
l’accès au mandat, soit le 30 mars pour les élus municipaux.



Validation des acquis de l’expérience

Le fait d’avoir exercé des fonctions d’élu local peut être valorisé dans le cadre de 

l’accès à une formation diplômante ou qualifiante.

Chaque situation étant spécifique, nous vous invitons à interroger l’organisme de 

formation qui vous intéresse.

Vous pouvez notamment contacter le GRETA Drôme Ardèche qui propose des 

formations dans ce cadre et un accompagnement pour les VAE.

Plus d’infos en cliquant ici et sur le site de la VAE « France VAE »

https://greta-ardechedrome.fr/accompagnement-la-validation-des-acquis-de-lexperience-vae
https://vae.gouv.fr/


Enseignement supérieur

Statut

Les élus locaux peuvent apporter la contribution de leur 

expérience aux étudiants en devenant chargés d'enseignement.

Éligibilité

Fonction élective locale reconnue comme expérience qualifiante.

Condition

Exercer une activité professionnelle principale ou une fonction

exécutive locale en dehors de leur activité d’enseignement.

Base légale : article L. 952-1 du Code de l'éducation.



LES DROITS DES ELUS A L’ISSUE DU MANDAT



Les trois niveaux de retraite des élus

Chaque niveau complète le précédent pour constituer une retraite plus confortable. L'adhésion au 
régime par rente est facultative mais recommandée.

Régime facultatif par rente

Cotisation facultative retraite complémentaire CAREL ou FONPEL

Régime général de sécurité sociale

Pour les élus qui cotisent sur leurs indemnités (obligatoire si >1962,50€/mois)

IRCANTEC

Régime obligatoire pour tous les élus indemnisés

NB : les élus retraités qui perçoivent des indemnités cotisent "à vide" au régime général mais continuent
d'acquérir des droits à l'IRCANTEC.



Détails des trois niveaux de retraite

CAREL OU FONPEL (au choix
de l’élu qui souscrit)



Suivi de votre carrière 
de retraite

Créer un compte

Sur info-retraite.fr pour accéder à vos droits

Demander un relevé

Vérifier les périodes cotisées et points acquis

Analyser les données

Identifier d'éventuelles périodes manquantes

Demander des corrections

Si nécessaire, pour les périodes non comptabilisées

https://www.info-retraite.fr/portail-
info/home.html

VERIFIER VOTRE COMPTE ET VOS PERIODES DE
COTISATIONS EN TANT QU’ELU.

https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html


La retraite IRCANTEC – Principes pour rappel

Élus concernés

Tous ceux qui perçoivent une indemnité de fonction, dès le premier 

euro.

• Commune (dont communes nouvelles et déléguées)

• EPCI, Région, Département

• CNFPT (présidents et délégués)

• SDIS (Présidents et Vice-présidents)

Fonctionnement

Régime par points qui n'influe pas sur le nombre de trimestres

cotisés ni sur l’assiette de cotisations afférentes.

Pas de cotisation "à perte" : chaque euro cotisé génère des droits.

Cotisation sans limite d’âge jusqu’à la cessation des fonctions.

Le montant de la pension dépend uniquement du nombre de points 

acquis à l'issue du mandat.
Articles L.2123-38 CGCT



Conditions pour bénéficier de l'IRCANTEC

Remplir les conditions d'âge

Mêmes conditions d'âge et de trimestres que la 

retraite des salariés.

Décotes ou surcotes applicables selon l'âge de

liquidation.

Cesser la fonction élective

Avoir cessé une fonction élective et ne plus 

percevoir d'indemnité au terme de la fonction 

dans la catégorie de mandat concernée.

Demander la liquidation

Formaliser sa demande auprès de l'IRCANTEC en 

respectant les délais.

Cette demande de liquidation de la retraite ne 

pourra quoi qu’il en soit être effectuée que si 

l’élu remplit bien les conditions d’âge. Aucune 

démarche à anticiper si tel n’est pas le cas.



Catégories de mandats IRCANTEC

Commune

Maire, adjoints, conseillers municipaux

EPCI

Président, vice-présidents, conseillers 

communautaires

Département

Président, vice-présidents, conseillers 

départementaux

Région

Président, vice-présidents, conseillers

régionaux

La liquidation des droits s'effectue par catégorie de mandat. Il est possible de percevoir une retraite pour une catégorie tout en continuant de cotiser pour une autre. Mais il

n’est pas possible pour les élus de simultanément cotiser à l’Ircantec et percevoir une allocation au titre du mandat électif de même catégorie.

ex. : il est possible de percevoir une allocation de retraite en tant qu’ancien maire tout en continuant à cotiser en qualité de conseiller départemental.

https://www.ircantec.retraites.fr/a
ctif/mandats-elus/6-categories-

mandats-elus

https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus
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https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus/6-categories-mandats-elus


Reprise d'un mandat et impact sur 

la retraite

Signaler la reprise

Prévenir immédiatement l'IRCANTEC si vous retrouvez un mandat de même 

catégorie.

Formulaire requis

Faire compléter l'imprimé "Attestation de reprise de fonction Élu".

Documents à joindre

Copie de la délibération ou de l'arrêté de nomination.

Envoi du dossier

Transmettre l'ensemble par courrier à l'IRCANTEC.



Modalités de versement de la 
retraite IRCANTEC

Versement unique (capital)

Pour les élus ayant acquis moins de

300 points.

Versement en une seule fois du capital 

correspondant.

Versement trimestriel

Pour les élus ayant entre 300 et 3 000 

points.

Paiement tous les trois mois sur le 

compte bancaire.

Versement mensuel

Pour les élus ayant plus de 3 000 points.

Paiement tous les mois, comme une pension classique.

La valeur du point IRCANTEC est fixée à 0,55553 € à compter du 1er janvier 2025.

NB : en cas de retraite progressive : versement de la retraite Ircantec de façon
également progressive.



Démarches IRCANTEC en fin de mandat (si conditions
d’âge remplies)

Vérification des droits

Consultez votre compte en ligne pour vérifier vos droits et signaler d'éventuelles erreurs.

Constitution du dossier

Rassemblez tous les documents nécessaires pour votre demande de liquidation (à noter que es bulletins
d’indemnités ne sont pas à fournir).

.

Anticipation

Si vous êtes sûr(e)s de ne pas être réélu, 
n’hésitez pas à préparez votre demande 
à l'avance pour éviter toute interruption 
de revenus.

DEMANDE A FAIRE

En ligne : 
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/demande-retraite 
(qui vous renvoie à votre espace retraite)

Au téléphone : 02 41 05 25 26 (envoi dossier papier possible)

Attention, en cas de demande de liquidation tardive (au-delà de l’âge légal), le paiement rétroactif de
L’allocation ne pourra pas excéder 6 mois avant cette date de liquidation (contre 4 ans auparavant).

https://www.ircantec.retraites.fr/actif/demande-retraite
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/demande-retraite
https://www.ircantec.retraites.fr/actif/demande-retraite


Démarches IRCANTEC en fin de 

mandat

Vidéo explicative

Pour les personnels des 

collectivités

Accompagnement des

élus

Aide pour les demandes de 

retraite

https://youtu.be/o1Ga4JUB5_4

Quelques conseils sur les actions à réaliser :
• Vérifier sur le compte de l’élu que les périodes de cotisation Ircantec sont correctes.

Si anomalies, corriger sur la plateforme PEP’s
• Compléter une attestation de cessation de cotisations
• Une fois que l’élu a vérifié la conformité des périodes Ircantec, qu’il réunit les conditions d’âge et
qu’il a cessé de cotiser à l’Ircantec pour les fonctions électives d’une même catégorie de mandat, l’élu
est invité à faire ses démarches en ligne (ou par téléphone).

https://youtu.be/o1Ga4JUB5_4


Droits de réversion IRCANTEC

Bénéficiaires

Conjoint, ex-conjoint, enfants

Montant

50% des droits acquis

Demande

Formulaire spécifique à compléter



Retraite Régime général - 

Cotisations sociales

Cotisation obligatoire

Indemnités > 1 962,50 € bruts mensuels (tous mandats)

Cotisation obligatoire

Elus qui on cessé leur activité professionnelle pour se consacrer 

à leur mandat

Sauf cas des fonctionnaires en détachement pour mandat électif : non assujettis 

(régime spécial)*

Cotisation volontaire

Depuis le 1er sept. 2023 : tous élus indemnisés (communes, EPCI,

départements, régions) qui souhaitent cotiser pour l’ensemble des

risques.



Pour rappel : affiliation 

obligatoire au régime général

Obligation

Tous les élus concernés

Démarche

Dossier d'affiliation à la CPAM

Information

Site Ameli.fr - section élu local

https://www.ameli.fr/haute-savoie/assure/droits-demarches/situations-
particulieres/elu-local

Articles L.2123-25 et 25-2 
CGCT

https://www.ameli.fr/haute-savoie/assure/droits-demarches/situations-particulieres/elu-local
https://www.ameli.fr/haute-savoie/assure/droits-demarches/situations-particulieres/elu-local
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La retraite - Régime général

Nouveautés 2023

Assujettissement volontaire aux 

cotisations

Rachat de trimestres

Nouvelles modalités

Documentation AMF

Note mise à jour en mars 2024

https://www.amf.asso.fr/documents-reforme-retraites-nouveautes-
propres-aux-elus-locaux-sur-assujettissement-volontaire-aux-cotisations-

sociales-rachat-trimestresmise-jour-du-3-avril-20/41866

https://www.amf.asso.fr/documents-reforme-retraites-nouveautes-propres-aux-elus-locaux-sur-assujettissement-volontaire-aux-cotisations-sociales-rachat-trimestresmise-jour-du-3-avril-20/41866
https://www.amf.asso.fr/documents-reforme-retraites-nouveautes-propres-aux-elus-locaux-sur-assujettissement-volontaire-aux-cotisations-sociales-rachat-trimestresmise-jour-du-3-avril-20/41866
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Bulletin d'indemnité
Cotisations sociales régime général



Droits à l'assurance vieillesse pour les élus qui cotisent 

sur leurs indemnités

Déjà retraité du régime général

Pas de droits supplémentaires (cotisation "à vide")

Retraité d'un autre régime (agricole par ex.)

Nouveaux droits possibles au titre du régime général

Élu actif

Élargissement assiette de calcul, trimestres selon situation



Retraite supplémentaire - FONPEL ou CAREL

Deux organismes : FONPEL (AMF) et CAREL

Depuis une loi de 1992, chaque élu local a le droit de constituer une retraite par rente avec participation de la collectivité. 

Disponible dès 55 ans.

Possibilité de cotiser dans plusieurs collectivités, au titre de plusieurs mandats.



Cotisation retraite complémentaire

4%
Taux minimum

De l'indemnité brute

6%
Taux intermédiaire

Option équilibrée

8%
Taux maximum

Optimisation des droits

Lorsque l’élu décide d’adhérer au régime supplémentaire de 
retraite, la collectivité est tenue de participer au financement à 
un niveau équivalent.

En pratique, l’élu choisit de cotiser à hauteur de 4, 6 ou 8% du 
montant de ses indemnités.

La décision de l’élu de cotiser s’impose à la collectivité. Le conseil 
n’a pas à se prononcer sur ce choix (aucune délibération n’est 
nécessaire).

Cotisation facultative 
retraite complémentaire 

CAREL ou FONPEL

Articles L.2123-27 CGCT



Options de versement - Rente ou capital

Rente viagère

Versement périodique à vie (versements

trimestriels)

Versement unique possible

Si rente < ou = 1320€/an (110€/mois)

Simulation personnalisée

Disponible sur le site 

https://adherent.fonpel.com/demandesimul 

ation/

https://adherent.fonpel.com/demandesimulation/
https://adherent.fonpel.com/demandesimulation/


Demande de liquidation et 

rachats

Quand demander ?

À partir de 55 ans (même si un mandat est encore en cours)

Rachat d'années

Possible pour périodes non cotisées

Études personnalisées

Pour connaître le montant de ses droits et/ou pour voir si un rachat 

des années non cotisées est intéressant.



Fiscalisation des retraites supplémentaires



L'honorariat des élus

Conditions d'obtention

18 ans minimum de fonctions municipales (anciens maires, maires délégués

et adjoints au maire)

Demande

Adressée au Préfet de département avec justificatifs détaillant le lieu et

les périodes pendant lesquelles les fonctions municipales ont été exercées.

Attribution

Par le Préfet (initiative propre ou sur proposition de la collectivité d’exercice 

ou d’un tiers)

Particularité

L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier.



Calcul des années pour l'honorariat en cas

d’interruption de mandat

Période Durée Statut

1995-2001 6 ans Maire

2008-2014 6 ans Maire

2020-2026 6 ans Maire

Total 18 ans Éligible

Les interruptions de mandat n'ont pas d'impact. 

Addition simple des années effectives.

Sont comptés pour une durée de six ans 
les mandats municipaux qui, par la suite de 
dispositions législatives, ont eu une durée 
inférieure à six ans, à condition qu’elle ait 
été supérieure à cinq ans (cas du mandat 
2020 – 2026).



Médaille d'honneur (MHRDC)

Or

35 ans de service

Vermeil

30 ans de service

Argent

20 ans de service

Distinction honorifique pour élus et agents. Services continus ou discontinus dans plusieurs collectivités.

Formulaire de demande (disponible en préfecture ou sur le site de la préfecture)

En Haute-Savoie, dépôt du dossier au CDG. (Lien vers le formulaire ; Lien vers la notice ; https://www.haute-savoie.gouv.fr/)

https://www.cdg74.fr/
https://www.cdg74.fr/
https://www.cdg74.fr/
https://www.cdg74.fr/sites/default/files/atoms/files/notice_explicative.pdf
https://www.cdg74.fr/sites/default/files/atoms/files/notice_explicative.pdf
https://www.cdg74.fr/sites/default/files/atoms/files/notice_explicative.pdf
https://www.cdg74.fr/sites/default/files/atoms/files/notice_explicative.pdf
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Demarches/Medailles/Medaille-d-honneur-regionale-departementale-et-communale%23!/Particuliers/page/F12086
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Demarches/Medailles/Medaille-d-honneur-regionale-departementale-et-communale%23!/Particuliers/page/F12086
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Demarches/Medailles/Medaille-d-honneur-regionale-departementale-et-communale%23!/Particuliers/page/F12086


Assurance des élus – Rappels et vérification de la

couverture à l’issue du mandat

Assurance responsabilité 

civile générale de la 

collectivité

Couverture générale fournie par la 

collectivité pour les accidents 

survenus aux élus (dommages 

corporels et matériels) sauf fautes 

intentionnelles.

Assurance protection 

fonctionnelle de la 

collectivité

Prise en charge des frais de justice et 

assistance en cas de poursuites 

judiciaires des élus pour fautes non 

personnelles ou en cas de menaces, 

violences, injures ou outrages subis 

par les élus ou leur famille.

Limites

Ne couvrent pas les fautes intentionnelles ou personnelles (préoccupations

privées, haine raciale, faits graves, prise illégale d'intérêts, etc.).

Assurance personnelle des 

élus (sur ces deniers 

personnels)

• Conseillé pour couvrir les
conséquences pécuniaires d’une
éventuelle 
détachable

faute personnelle
du service (frais

d’avocat et de justice, etc.).

• Garanties se poursuivant à la fin
du   mandat   :   2   possibilités 
(garantie  dite  «  subséquente  » 
pour prise en charge au minimum 
5 ans après la fin du mandat ou 
garantie « fait dommageable » à 
vie)



Continuité de la couverture 

post-mandat

Vérification du contrat

S'assurer que le contrat inclut une couverture post-mandat.

Garantie subséquente

Couverture minimum de 5 ans après la fin du mandat.

Garantie "fait dommageable"

Protection à vie si le fait dommageable est survenu pendant le 

mandat.



RECOLEMENT

DES ARCHIVES



Le récolement des archives

Les communes et les EPCI sont propriétaires de leurs archives qu’ils doivent trier, classer,

inventorier, restaurer, communiquer et conserver.

Le maire et le président de l’EPCI sont responsables au civil et au pénal de ces archives.

Pour les communes, juste après l’élection du maire, un inventaire des documents les plus

importants doit être dressé, accompagné d’un procès-verbal de décharge/prise en charge des

archives qui formalise le transfert de responsabilités du maire sortant au nouveau maire et

permet de certifier l’existence des archives à un moment donné.

Le récolement est signé par les deux maires (ancien et nouveau) et établi en trois

exemplaires (pour le nouveau maire, le maire sortant, le directeur des archives

départementales).

Le maire réélu n’est pas dispensé de cette tâche.

Pour les EPCI, le procès-verbal est signé entre le président sortant et le nouveau.
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